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En présence du chef de
l'Etat, Ali Bongo Ondimba,
l'audience solennelle de
rentrée des cours et des tri-
bunaux du Gabon, au
compte de l'année 2017-
2018, a eu lieu hier à la
salle d'apparat du Palais
de justice de Libreville. La
famille judiciaire a, pour
l'occasion, exalté  le bilan
de l'exercice passé et  jeté
les jalons des activités à
venir. A cette occasion, le
nouveau Premier président
de la Cour de cassation,
Jean-Jacques Oyono a été
installé.

LA rentrée judiciaire 2017-2018 s'est déroulée hierdans la salle d'apparat auPalais de justice de Libre-ville. Cette audience solen-nelle était supervisée parle président de la Répu-blique, président duConseil supérieur de la Ma-gistrature, Ali Bongo On-dimba, en présence desprésidents des institutions. La famille judiciaire a saisicette occasion pour faire lebilan de l'exercice écoulé,tout en fixant le cap pourcelui qui s'ouvre. Cette circonstance a égale-ment été mise à profit parla procureure généraleprès la Cour des comptes,Charlotte Mpaga et le Pre-mier président de cetteinstitution judiciaire, Gil-bert Ngoulakia de magni-fier l'action de la justice.La Procureure générale,particulièrement, a rappeléla mission des cours et tri-bunaux: rendre la justice,conformément à l'article67 de la constitution. Unemission, a-t-elle insisté,dont la portée et la délica-tesse semblent induire uncentre d'intérêt majeur: «
les performances de l'insti-
tution judiciaire ». A l'encroire la notion de perfor-mance qui renvoie à la pro-ductivité d'un système,devrait s'entendre tant dupoint de vue qualitatif quequantitatif.Elle considère que le fac-teur «  performances » estessentiel dans les rapports
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entre la justice et le restedu corps social. « Selon que
les performances de la jus-
tice sont satisfaisantes ou
décevantes, elles créent ou
suscitent un sentiment de
confiance ou de rejet de
l'institution judiciaire et de
ceux qui l'animent », a-t-elleprévenu.Par ailleurs, la magistratede haut rang a fait observerqu’au-delà des risques depoursuites encourues,beaucoup de citoyens ne serendent pas compte des

conséquences psycholo-giques des outrages qu'ilsprofèrent publiquement àl'endroit de l'institution ju-diciaire. Ce qui, a-t-ellemartelé, altère les décisionsrendues par celle-ci.« La mission de rendre la
justice et les performances
ne sont pas en réalité l'af-
faire des seuls membres de
ladite institution mais l'af-
faire de l'ensemble des
membres du corps social »,a-t-elle conclu.De son côté, Gilbert Ngou-

lakia, le Premier présidentde la Cour des comptes, re-présentant le corps judi-ciaire tout entier, s'est faitl'obligation de procéder àl'ouverture  de la rentréedes cours et tribunaux. Nonsans jeter les bases  de l'au-dience solennelle de ce pre-mier lundi du moisd'octobre, conformément àl'article 9 de la loi n°7/94du 16 septembre 1994 por-tant organisation de la Jus-tice au Gabon.Au titre du bilan, M. Gilbert

Ngoulakia a soutenu queles statistiques des activitésau titre de l'année judi-ciaire 2016-2017 sont rela-tivement satisfaisantes. Ce,« en dépit de quelques diffi-
cultés rencontrées par les
juges et certains auxiliaires
de justice dans l'exercice de
leurs fonctions », a-t-il pré-cisé. Il a illustré son proposen citant l'organisation dessessions criminelles dansl'ordre judiciaire ainsi quela tenue régulière des au-diences consultatives et

Le chef de l'Etat, Ali Bongo Ondimba, et les autres personnalités de la République.
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Le Premier pré-
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comptes, Gil-
bert Ngoula-

kia...

Ph
o
to

 :
 W

ilf
re

d
 M

b
in

a
h

Jean-Jeacques OYONO, le nouveau Premier président de la Cours
de cassation, a été installé hier.
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... et Charlotte Mpaga, la Procureure genérale près la Cour des
comptes ont exalté le bilan de l'exercice passé.
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contentieuses dans l'ordreadministratif et l'ordre fi-nancier.Au cours de son allocution,il a fait le lien entre un pou-voir judiciaire indépendantet le développement éco-nomique. « Le processus de
développement économique
est conditionné par la co-
existence d'un véritable
Etat de droit et d'une admi-
nistration compétente », a-t-il dit. Ce d'autant plusque, a-t-il poursuivi, « le
corps judiciaire est tenu
d'accompagner le gouver-
nement de la République
dans la mise en œuvre de
son Plan de relance écono-
mique grâce au profession-
nalisme et à la rigueur de
ses membres ». Comme unecorrélation entre l'opéra-tion mains propres, dé-nommée « Mamba »,lancée par le gouverne-ment et le travail des ma-gistrats...Dans le même ordred'idées, il a estimé que lecorps judiciaire devraitagir comme il l'a fait dansle cadre des dossiers desfêtes tournantes. Car, a-t-ilsouligné, « les mis en cause
ont été sanctionnés confor-
mément à la loi aussi bien
par les magistrats de l'or-
dre judiciaire que par les
juges financiers ».A noter que la rentrée judi-ciaire d'hier a d'aborddonné lieu à l'audienced'installation du Premierprésident de la Cour decassation, Jean-JacquesOyono.

Vue d'ensemble des présidents des cours.
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